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La séance est ouverte à 15 h 10 
 
 

Point 54 de l'ordre du jour : Développement durable 
(suite) (A/62/343, A/62/356, A/62/486 et A/C.2/62/L.5) 
 

 a) Mise en oeuvre d’Action 21, du Programme 
relatif à la mise en oeuvre d'Action 21 et des 
textes issus du Sommet mondial pour le 
développement durable (suite) (A/62/262 et 
A/62/376) 

 

 b) Suivi et application de la Stratégie de Maurice 
pour la poursuite de la mise en oeuvre du 
Programme d'action pour le développement 
durable des petits États insulaires en 
développement (suite) (A/62/279) 

 

 c) Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes (suite) (A/61/699-E/2007/8, 
A/61/699/Add.1-E/2007/8/Add.1, A/62/320, 
A/62/340, A/62/371 et A/62/372) 

 

 d) Sauvegarde du climat mondial pour les 
générations présentes et futures (suite) (A/62/78-
E/2007/62 et A/62/276) 

 

 e) Application de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification dans les 
pays gravement touchés par la sécheresse et/ou 
la désertification, en particulier en Afrique 
(suite) (A/62/276 et A/C.2/62/7) 

 

 f) Convention sur la diversité biologique (suite) 
(A/62/276) 

 

 g) Rapport du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour 
l'environnement sur les travaux de sa vingt-
quatrième session (suite) (A/62/25 (Supp. 
No. 25)) 

 

 h) Développement durable dans les régions 
montagneuses (suite) (A/62/292) 

 

 i) Promotion des sources d'énergie nouvelles et 
renouvelables (suite) (A/62/208 et A/C.2/62/8) 

 

1. M. El-Habr (Programme des Nations Unies pour 
l’environnement), répondant à une question posée par 
le représentant du Pakistan à la réunion précédente au 
nom du Groupe des 77 et de la Chine, indique que le 
retard dans la distribution du rapport du Secrétaire 
général sur la marée noire sur les côtes libanaises 
(A/62/343) tient à deux raisons. Premièrement, il a 
fallu du temps pour recevoir et collationner les 

conclusions des divers organismes, cette procédure 
permettant généralement de rassembler des 
informations à jour et objectives sur l’état de la mise 
en oeuvre de la résolution et de couvrir les questions 
sociales, économiques et environnementales. 
Deuxièmement, il a fallu aussi du temps pour mener 
des consultations plus approfondies avec les parties 
prenantes au Liban. M. El-Habr présente à nouveau ses 
excuses pour ce retard. 

2. M. Diarra (Secrétaire général adjoint et Haut 
Représentant pour les pays les moins avancés, les pays 
en développement sans littoral et les petits États 
insulaires en développement) rappelle que la Réunion 
internationale de Maurice de 2005 a reconnu que la 
mise en œuvre du Programme d’action pour le 
développement durable des petits États insulaires en 
développement, établi à la Barbade, marquait le pas. Le 
développement durable est loin d’être une réalité et, 
plus de deux années plus tard, les progrès dans la mise 
en œuvre du Programme restent lents. Pourtant, la 
réalisation par les petits États insulaires en 
développement des Objectifs du Millénaire pour le 
développement dépend de la mise en œuvre de la 
Stratégie de Maurice.  

3. D’après l’indice de vulnérabilité économique, 
calculé par la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement (CNUCED), les petits 
États insulaires en développement sont à hauteur de 
34 % plus vulnérables économiquement que les autres 
pays en développement, en grande partie du fait de leur 
exposition aux catastrophes naturelles et de la très 
faible diversification de leurs exportations. Depuis la 
Réunion internationale de Maurice sur les petits États 
insulaires en développement, de petites îles ont été 
ravagées par des ouragans, des cyclones et des 
tsunamis, mettant brutalement en évidence leur 
vulnérabilité. La Stratégie de Maurice couvre la 
question de la vulnérabilité et fait état de la nécessité 
de renforcer la capacité d’adaptation de ces États face 
aux catastrophes naturelles, mais la plupart d’entre eux 
n’ont ni les ressources ni les capacités voulues pour 
évaluer les risques liés aux changements climatiques, 
ni l’aptitude nécessaire pour s’adapter aux 
changements potentiels. La coopération et les 
partenariats internationaux sont donc indispensables au 
succès de leur action. 

4. Le Bureau du Haut Représentant est prêt à 
coopérer pour se tiennent plus fréquemment et avec 
une plus grande efficience des réunions du Groupe 
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consultatif inter-agences, dont l’objectif est d’assurer 
que les préoccupations prioritaires des petits États 
insulaires en développement sont prises en compte 
dans les travaux du système des Nations Unies. Des 
actions concertées devraient être engagées aux niveaux 
national, régional et mondial pour assurer la mise en 
œuvre du large Programme d’action de la Barbade, les 
organisations régionales intergouvernementales jouant 
aussi à cet égard un rôle pivot. Les travaux de la 
Commission du développement durable doivent 
déboucher sur des analyses et des décisions utiles ainsi 
que sur des recommandations permettant de faire 
progresser la Stratégie de Maurice.  

5. Pour mobiliser l’appui et les ressources 
nécessaires à la Stratégie de Maurice, des interventions 
ont eu lieu à différents niveaux et par diverses voies, y 
compris les actions de sensibilisation du Bureau du 
Haut Représentant lors des forums multilatéraux et ses 
contacts directs à haut niveau avec les donateurs et 
d’autres acteurs. Le Bureau du Haut Représentant a 
aussi demandé aux donateurs de respecter leurs 
engagements internationaux, soutenu des projets 
spécifiques mis au point en partenariat avec les 
organisations régionales et d’autres organismes des 
Nations Unies et contribué à identifier des sources de 
financement spécifiques et à les sensibiliser aux 
besoins des petits États insulaires en développement.  

6. En 2007, l’Alliance des petits États insulaires 
(AOSIS) a commencé de se préparer à assurer la prise 
en compte des préoccupations de ces États lors des 
délibérations qui conduiront au régime post-2012 sur 
les changements climatiques. Les mesures d’adaptation 
et d’atténuation et les technologies et financements 
nécessaires pour faire face au réchauffement planétaire 
et à l’élévation du niveau des mers sont des aspects 
sont autant de questions qui doivent être examinées à la 
prochaine session de la Conférence des Parties à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques, qui se tiendra à Bali, ainsi 
qu’à la réunion prévue en 2009 au Danemark sur un 
accord international post-Kyoto sur les changements 
climatiques. Le Bureau du Haut Représentant contribue 
à ces préparatifs ainsi qu’aux efforts faits pour 
renforcer les capacités nationales et les organisations 
régionales et mobiliser des réponses et une aide plus 
appropriées en faveur d’une amélioration de la 
situation des petits États insulaires en développement.  

7. M. Silvestre (Portugal), intervenant au nom de 
l’Union européenne, de la Croatie, de l’ex-République 

yougoslave de Macédoine et de la Turquie, pays 
candidats, de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine, du 
Monténégro et de la Serbie, pays du processus de 
stabilisation et d’association, ainsi que de l’Arménie, 
de la Géorgie, de la République de Moldova et de 
l’Ukraine, estime que la mise en place d’un cadre pour 
la stabilisation de l’atmosphère terrestre doit reposer 
sur la conviction partagée que la hausse des 
températures moyennes mondiales doit être limitée à 
un maximum de 2 degrés Celsius par rapport aux 
niveaux préindustriels, ce qui implique au moins de 
ramener les émissions mondiales à la moitié de leurs 
niveaux de 1990 d’ici à 2050. 

8. L’Union européenne a déjà pris de façon 
indépendante le ferme engagement de réduire ses 
émissions d’au moins 20 % d’ici à 2020 et serait prête 
à consentir à une réduction de 30 % par rapport aux 
niveaux de 1990, à condition que les autres pays 
développés procèdent à des réductions comparables et 
que les pays en développement les plus avancés 
économiquement apportent une contribution de même 
ampleur. Les mesures d’adaptation sont indispensables 
et doivent faire partie intégrante de toutes les décisions 
d’investissement des acteurs concernés. Les 
changements climatiques doivent donc être pleinement 
intégrés dans les stratégies de réduction de la pauvreté, 
la planification du développement et la budgétisation. 
La prochaine Conférence de Bali sur les changements 
climatiques fournit une occasion idéale de transformer 
l’élan politique actuel en actions et d’établir d’ici à 
2009 une feuille de route claire en faveur d’un régime 
multilatéral complet, cohérent et efficace post-2012.  

9. L’Union européenne s’emploie activement à 
intégrer ses stratégies concernant les changements 
climatiques avec ses stratégies énergétiques en 
adoptant des objectifs clairs et ambitieux pour les 
sources d’énergie renouvelables et le rendement 
énergétique, comme en témoignent la Politique 
énergétique européenne et le Plan d’action Energie 
pour la période 2007-2009. Ces objectifs, bien que 
difficiles à atteindre, sont technologiquement possibles 
et abordables économiquement. Des objectifs et 
engagements nationaux et régionaux assortis 
d’échéances sont indispensables à la réalisation des 
Objectifs du Millénaire pour le développement. Pour le 
vingtième anniversaire de la publication du Rapport 
Brundtland, il est encourageant de constater que la 
mise en œuvre des principes et objectifs de 
développement durable se poursuit à tous les niveaux. 
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L’Union européenne prépare déjà la seizième session 
de la Commission du développement durable afin 
d’assurer que les cycles futurs aboutissent à des 
résultats clairs et orientés vers l’action sur la voie du 
développement durable. Elle travaille avec ses 
partenaires africains pour mettre en place une alliance 
stratégique qui permettrait d’aider l’Afrique à rattraper 
son retard dans la réalisation des objectifs.  

10. Compte tenu de la dynamique imprimée par la 
huitième session de la Conférence des Parties à la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en 
Afrique, au cours de laquelle les Parties ont pris 
l’engagement renouvelé de renforcer le rôle de la 
Convention et ont adopté le Plan-cadre stratégique 
décennal pour améliorer la mise en œuvre de la 
Convention (2008-2018), qui fera progresser les 
travaux. Mettre fin à la perte de biodiversité est un 
impératif pour l’Union européenne, et le Portugal, qui 
en assure actuellement la présidence, accueillera 
bientôt une conférence de haut niveau sur les 
entreprises et la biodiversité à l’intention de chefs 
d’entreprise, d’experts en biodiversité, d’ONG et de 
décideurs afin d’établir un cadre de référence pour des 
activités en collaboration et les interactions en faveur 
de la conservation de la biodiversité. L’Union 
poursuivra son dialogue constructif avec toutes les 
autres parties en vue de la finalisation d’un régime 
international d’accès aux ressources biologiques et de 
partage des bénéfices, bien avant la dixième session de 
la Conférence des Parties.  

11. L’hétérogénéité des microhabitats de haute 
altitude contribue à des écosystèmes montagneux 
uniques. Outre leur flore et leur faune souvent 
distinctes, ces écosystèmes sont une réserve rare de 
minéraux précieux et d’eau, offrant un potentiel 
exceptionnel pour le développement et la gestion de la 
sylviculture et de l’agriculture, ainsi que pour le 
tourisme et les activités récréatives. Et pourtant, la 
plupart des régions montagneuses sont politiquement et 
économiquement marginalisées et leurs populations 
clairement défavorisées. Suite à l’Année internationale 
des montagnes de 2002, l’Union européenne a 
demandé que soient poursuivis les efforts déployés 
pour faire prendre davantage conscience au niveau 
mondial de l’importance des montagnes et a souligné 
l’intérêt de politiques favorables aux pauvres en vue 
d’assurer le développement durable de ces régions. Elle 

a aussi soutenu le renforcement du droit des femmes 
des montagnes sur les ressources ainsi que de leur rôle 
dans leur communauté et leur culture, encourageant la 
mise sur pied de nouveaux comités nationaux des 
montagnes en vue d’assurer un accès égal aux 
ressources pour les femmes et les hommes.  

12. L’Union européenne réitère son engagement à 
l’égard de la Déclaration et de la Stratégie de Maurice 
et souligne la solidité et l’intensité des relations 
établies de longue date entre les petits États insulaires 
en développement et l’Union. Celle-ci continuera de 
soutenir les efforts faits par ces États pour faire face 
aux nombreuses menaces et défis auxquels ils sont 
confrontés, pour mettre en œuvre la Stratégie de 
Maurice et pour réaliser les Objectifs du Millénaire 
pour le développement. Mais ces États doivent veiller à 
ce que leurs problèmes soient adéquatement reflétés 
dans leur programme de coopération avec l’UE pour 
2007-2013. Compte tenu des risques que l’élévation du 
niveau de la mer et les changements climatiques font 
peser sur le développement durable des petits États 
insulaires en développement – de fait sur leur existence 
même – l’Union européenne élabore des stratégies 
appropriées et encourage un partenariat mondial, tenant 
compte en particulier des besoins de ces États et des 
pays les moins avancés.   

13. M. Silvestre se félicite de la priorité accrue 
accordée à la réduction des risques de catastrophes, à 
propos de laquelle l’Union européenne a soutenu le 
Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : Pour des 
nations et des collectivités résilientes face aux 
catastrophes, un instrument efficace pour réduire la 
vulnérabilité face aux risques naturels et atténuer les 
effets sur les changements climatiques. A cet égard, la 
nouvelle Plateforme mondiale pour la réduction des 
risques de catastrophes est le principal cadre d’un 
système renforcé de stratégies internationales de 
réduction des risques, alors que l’on peut se féliciter 
des résultats de l’Étude mondiale sur les systèmes 
d’alerte rapide.  

14. L’Union européenne attend avec intérêt la 
nouvelle définition du rôle du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement dans les dossiers sur les 
changements climatiques et souligne l’importance des 
décisions sur la gestion des produits chimiques prises à 
la vingt-quatrième session du Conseil d’administration 
du PNUE. L’Union a aussi prôné l’élargissement de la 
base financière du Programme dans l’intérêt de la 
cohérence et de l’efficacité de l’élaboration des 
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politiques internationales en matière d’environnement 
et s’est félicitée des travaux déjà en cours sur une 
solide stratégie du PNUE à moyen terme pour 2010-
2013. M. Silvestre accueille avec intérêt le processus 
consultatif informel en cours sur le système 
international de gouvernance de l’environnement, qui 
appelle une réforme ambitieuse et doit transformer le 
PNUE en Organisation des Nations Unies pour 
l’environnement.  

15. L’année en cours a été marquée par une mutation 
radicale de la population mondiale, la part de la 
population rurale diminuant et la part de la population 
urbaine devenant prédominante, ainsi que par un 
renforcement du rôle du Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) dans 
la fourniture d’une aide aux États Membres pour la 
réalisation de la Cible 11 sur la rénovation et la 
prévention des taudis. La complexité et l’urgence de la 
question exigent la coopération de toutes les parties à 
tous les niveaux ainsi qu’un engagement renouvelé à 
l’égard de la mise en œuvre du Programme pour 
l’habitat. L’Union se félicite donc de l’adoption par le 
Conseil d’administration d’ONU-Habitat, pour la 
période 2008-2013, du Plan institutionnel et stratégique 
à moyen terme fondé sur les résultats.  

16. Mme Coye-Felson (Belize), s’exprimant au nom 
de la Communauté des Caraïbes (CARICOM), indique 
que le bien-être économique, environnemental, social 
et culturel de la région découle de ses ressources 
naturelles et que ses écosystèmes uniques non 
seulement fournissent des denrées alimentaires, de 
l’eau douce, des combustibles et d’autres matières 
premières mais sont aussi indispensables à nombre de 
moyens d’existence, contribuant à maintenir des 
fonctions qui constituent autant de défenses contre les 
catastrophes naturelles et les maladies. La biodiversité 
insulaire est donc indispensable aux petits États 
insulaires en développement. Le climat est le plus 
grand défi pour le développement durable des pays de 
la CARICOM et l’élévation du niveau de la mer et la 
hausse de la température de surface de l’eau pourraient 
avoir des effets catastrophiques, entraînant une 
dévastation des économies isolées des Caraïbes. Il est 
donc impératif de renforcer la capacité d’adaptation, en 
particulier des pays en développement les plus 
vulnérables, en développant et en transférant de 
nouvelles technologies et en consolidant et soutenant la 
coopération. Dans cette optique, il faut mettre en 
œuvre une approche intégrée de la planification du 

développement tenant compte des risques 
environnementaux. A cet égard, Mme Coye-Felson 
félicite l’Union européenne pour ses observations et 
remercie le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) et le PNUE de leurs initiatives 
de renforcement des capacités dans la région. 

17. La Communauté des Caraïbes demande aussi à la 
communauté internationale de soutenir les efforts 
qu’elle réalise pour intégrer les mesures d’adaptation 
dans les plans de développement et faire face à la 
vulnérabilité extrême de la région face aux 
changements climatiques, en fournissant des ressources 
financières et techniques prévisibles, et l’invite 
également à appuyer le nouveau programme de travail 
sur la biodiversité des îles de l’Organisme de réaction 
d’urgence aux catastrophes de la région Caraïbe, qui 
vise à assurer une gestion plus efficace des 
catastrophes en identifiant des applications novatrices 
des technologies de l’information et des 
communications.  

18. La CARICOM lance un appel pour que soient 
supprimés les obstacles à l’utilisation des ressources 
renouvelables et pour que soient encouragés leur 
développement et leur commercialisation. Elle 
recherche un appui pour son programme régional et 
l’élaboration de mesures incitatives et de mécanismes 
de financement pour promouvoir les sources 
renouvelables d’énergie en tant que partie intégrante du 
développement durable. Elle demande de nouveau que 
soit pleinement mis en œuvre Action 21 et le Plan de 
mise en œuvre du Sommet mondial pour le 
développement durable et, plus particulièrement, le 
Programme d’action de la Barbade et la Stratégie de 
Maurice, qui sont indispensables pour assurer le 
développement durable des petits États en 
développement insulaires et des pays en 
développement côtiers de faible élévation. Si la 
Communauté se félicite des efforts faits pour intégrer 
la Stratégie de Maurice, elle prie le Secrétaire général 
de mettre en œuvre le mandat confié par l’Assemblée 
générale de renforcer l’Unité des petits États en 
développement insulaires de façon à lui permettre de 
coordonner efficacement la Stratégie de Maurice. 

19. M. Hannesson (Islande) note que les 
changements climatiques et la désertification restent 
inextricablement liés et ont coûté à son pays 50 % de 
sa végétation et 95 % de son couvert forestier durant le 
millénaire précédent, bien que l’Islande ait réussi à 
inverser peu à peu ce processus. Le pays mobilise 
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aujourd’hui son expérience dans le cadre d’un 
programme de formation internationale sur la 
réhabilitation et la conservation des sols, qui a 
commencé en 2007 avec un cours sur la conservation 
des sols à l’intention d’experts de pays en 
développement et qui offrira, d’ici à 2008, une 
formation sur la réhabilitation et la conservation des 
sols et le développement durable.  

20. L’amélioration des services énergétiques dans les 
pays en développement est un moyen d’éliminer la 
pauvreté. La communauté internationale doit trouver le 
moyen de préserver les écosystèmes mondiaux tout en 
améliorant le niveau de développement et en 
encourageant la croissance économique. A long terme, 
les pays devront réduire leur dépendance à l’égard des 
combustibles fossiles et développer sensiblement la 
consommation de produits renouvelables. 

21. Un cadre d’action habilitant et une détermination 
politique suffisante sont requis pour encourager 
l’utilisation de sources d’énergie renouvelables, alors 
que les institutions financières internationales doivent 
être encouragées à faire une plus large place aux 
énergies renouvelables dans leurs stratégies de prêt. 
L’énergie géothermique et l’hydroélectricité 
représentent plus de 70 % de la consommation 
d’énergie primaire de l’Islande, qui soutient depuis 
longtemps la coopération internationale en faveur de 
l’utilisation durable de l’énergie. Le Programme de 
formation géothermique de l’Université des Nations 
Unies, accueilli par l’Islande, permet de partager les 
connaissances avec les pays en développement, alors 
que l’Agence islandaise de développement 
international (ICEIDA) soutient le développement du 
potentiel géothermique en Ouganda et au Nicaragua. 
Plus récemment, l’Islande a commencé de participer au 
Mécanisme de développement géothermique de la 
vallée du Rift en Afrique, géré par le PNUE, le 
Programme mondial pour l’environnement et la 
Banque mondiale.   

22. Les petits États insulaires en développement sont 
les moins responsables des changements climatiques et 
pourtant ce sont eux qui courent le plus de risques face 
à ces changements. L’Islande, qui partage nombre de 
leurs préoccupations pour le développement durable, 
est déterminée à encourager la mise en œuvre de la 
Stratégie de Maurice. Elle a déjà dépensé plus de 1,7 
million de dollars des États-Unis au titre de projets 
connexes et vise à organiser deux forums de haut 
niveau en 2008 – l’un dans les Caraïbes et l’autre dans 

le Pacifique – à l’intention de hauts fonctionnaires, de 
chefs d’entreprise, de scientifiques et d’experts 
universitaires sur l’approche des petits États insulaires 
en développement et de l’Islande en matière 
d’utilisation durable des ressources naturelles. Une 
société islandaise participe à un projet de chauffage 
urbain géothermique en Chine et Reykjavik Energy 
Invest investira 150 millions de dollars des États-Unis 
dans le développement géothermique en Afrique au 
cours des cinq prochaines années, en commençant par 
Djibouti. 

23. M. Pataki (États-Unis d’Amérique) souligne que 
si le développement durable est une des questions 
transversales les plus importantes auxquelles est 
confrontée la communauté mondiale, la réussite des 
stratégies de développement met en cause aussi des 
aspects comme le niveau d’instruction, l’État de droit, 
la liberté humaine et les perspectives économiques. Les 
États-Unis, qui sont une grande économie et un gros 
émetteur de gaz à effet de serre, prennent au sérieux les 
problèmes que posent les changements climatiques et 
la sécurité énergétique. Tous les pays du monde 
doivent émettre moins de gaz à effet de serre et doivent 
le faire sans compromettre la croissance économique 
ou la réalisation d’un niveau plus élevé de prospérité 
dans l’intérêt de leur population.   

24. Les États-Unis ont accueilli récemment la 
Réunion inaugurale des grandes économies sur la 
sécurité énergétique et les changements climatiques. 
Les participants, les principaux utilisateurs mondiaux 
d’énergie, pays développés comme pays en 
développement, s’efforceront d’établir un consensus 
plus large sur une nouvelle approche internationale en 
matière de sécurité énergétique et de changements 
climatiques en 2008, de façon à contribuer à un accord 
mondial d’ici à 2009 dans le contexte de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques. A la première séance, le 
Président des États-Unis a proposé la création d’un 
nouveau fonds international de l’énergie propre pour 
aider les pays en développement à maîtriser le potentiel 
offert par les technologies énergétiques propres. La 
réunion des grandes économies ne visait pas à se 
substituer aux discussions sur les changements 
climatiques se tenant au sein de l’Organisation des 
Nations Unies, qui y a participé en tant que partenaire 
à part entière. Les États-Unis continueront de participer 
activement aux discussions consacrées à cette question 
au sein de l’ONU. La délégation des États-Unis se joint 
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aux autres délégations pour demander instamment à la 
Commission de rétablir la tradition du consensus dans 
l’adoption de la résolution de la session en cours sur la 
protection du climat mondial dans l’intérêt des 
générations présentes et futures. Ce serait envoyer un 
signal d’unité et d’espoir à la prochaine session de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques.  

25. Abordant la question de la prévention des 
catastrophes, M. Pataki insiste sur l’importance de 
l’incorporation de stratégies de prévention dans tous 
les plans de développement durable. La délégation des 
États-Unis attend avec intérêt de recevoir d’autres 
informations du Secrétariat interorganisations de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes 
concernant son nouveau plan de travail modulaire, qui 
pourrait aider les grands donateurs à identifier et à 
soutenir des programmes spécifiques de prévention des 
catastrophes. Les États-Unis souhaiteraient également 
disposer d’informations sur l’état d’avancement des 
travaux du nouveau Comité consultatif des 
programmes de la Plateforme mondiale pour la 
réduction des risques de catastrophe.  

26. Le PNUE bénéficie toujours d’un fort avantage 
comparatif dans des domaines comme la collecte, le 
suivi et l’évaluation des données environnementales, 
les produits chimiques, les mers régionales et la 
gestion des zones côtières. Il travaille activement avec 
le PNUD et d’autres organismes dans le cadre de 
l’Initiative pauvreté et environnement et sa 
participation au Groupe des Nations Unies pour le 
développement et au Groupe revitalisé pour la gestion 
de l’environnement marque un progrès important dans 
l’amélioration des activités en faveur du 
développement durable et des programmes 
environnementaux.  

27. Le système existant d’accords multilatéraux sur 
l’environnement reflète un bon équilibre entre 
coordination et décentralisation et la délégation des 
États-Unis reste convaincue que la Commission doit 
toujours respecter pleinement le statut juridique 
indépendant de ces accords.  

28. M. Duong Hoai Nam (Viet Nam) note que les 
catastrophes naturelles et les autres risques liés au 
climat ont entraîné de lourdes pertes, notamment dans 
les pays en développement. Il faut s’armer pour lutter 
contre ces catastrophes à l’échelle mondiale et dans le 
contexte du programme international de 

développement, afin de mettre au point une solution 
durable à long terme pour réduire les risques. A cet 
égard, la délégation vietnamienne se félicite de la 
convocation en juillet 2007 de la première session de la 
Plateforme mondiale pour la réduction des risques de 
catastrophe. Les États doivent œuvrer ensemble pour 
mettre en œuvre le Cadre d’action de Hyogo pour 
2005-2015 et intégrer la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes dans leurs plans nationaux 
de développement durable concernant l’efficience 
énergétique, l’énergie renouvelable, l’utilisation des 
biocarburants, le couvert forestier et la diffusion et le 
transfert de technologies propres et à faible teneur en 
carbone.  

29. La délégation vietnamienne félicite le Secrétaire 
général de la détermination avec laquelle il a cherché à 
impliquer l’ensemble du système des Nations Unies 
dans les travaux de l’Organisation sur la prévention des 
catastrophes et les changements climatiques. Les 
piliers institutionnels soutenant les efforts de réduction 
des risques de catastrophe doivent être encore 
renforcés, en développant les partenariats entre 
organisations gouvernementales et non 
gouvernementales et entre le secteur public et le 
secteur privé. L’Organisation des Nations Unies doit 
jouer un rôle moteur pour faire de la Stratégie 
internationale de prévention des catastrophes un 
véritable véhicule multipartite propre à encourager et à 
mobiliser un engagement plus large pour réduire les 
risques de catastrophe et lutter contre les changements 
climatiques ainsi que pour susciter la détermination, la 
coordination et l’impulsion internationales voulues 
pour mettre en œuvre le Cadre d’action de Hyogo. 
L’établissement par la Banque mondiale de la Facilité 
mondiale pour la réduction des catastrophes et la 
reconstruction est un pas bienvenu dans cette direction, 
mais beaucoup reste encore à faire. Le Fonds 
d’affectation spéciale de l’ONU pour la prévention des 
catastrophes a besoin de ressources supplémentaires 
pour soutenir les initiatives au niveau des pays.  

30. Le Viet Nam se situe dans une région sujette aux 
catastrophes naturelles et le Gouvernement vietnamien, 
reconnaissant qu’une catastrophe peut littéralement 
anéantir en une nuit des décennies d’avancées sur la 
voie du développement, a fortement investi dans 
plusieurs efforts de réduction des risques de 
catastrophe. Le Viet Nam travaille aussi activement 
avec les pays de la région et les institutions 
spécialisées des Nations Unies pour établir des 
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systèmes visant à suivre les profils de risque et à 
mettre en place des systèmes d’alerte.   

31. Mme Jahan (Bangladesh) souligne l’incidence 
dévastatrice des changements climatiques, qui nuisent 
gravement aux efforts faits par les pays en 
développement, en particulier les moins avancés 
d’entre eux, pour réaliser les Objectifs du Millénaire 
pour le développement. Le Bangladesh, qui est 
particulièrement vulnérable face aux changements 
climatiques en raison de sa localisation dans une région 
chroniquement sujette aux inondations, a mis en place 
un cadre complet pour assurer la gestion opérationnelle 
des risques et faire de l’adaptation aux changements 
climatique une priorité. Les problèmes liés aux 
changements climatiques doivent aussi faire l’objet 
d’une action plus énergique aux niveaux mondial, 
régional et infrarégional, entre autres, par le biais de 
mécanismes de prévision, d’alerte rapide et de partage 
de l’information. On craint de plus en plus qu’une 
modification irréversible du climat ne déplace des 
millions de personnes partout dans le monde, y 
compris au Bangladesh. Toutes les nations se doivent 
d’aider les réfugiés fuyant les changements 
climatiques. En particulier, il faudra faire en sorte que 
le régime post-Kyoto assure que ces réfugiés se voient 
accorder les droits juridiques dont ils ont besoin pour 
leur redressement et leur réhabilitation.  

32. Des mesures drastiques sont requises pour réduire 
les émissions de gaz à effet de serre et Mme Jahan 
déplore le remarquable manque d’urgence avec lequel 
cette question a été traitée pendant la majeure partie 
des deux dernières décennies. Les préoccupations 
climatiques doivent être intégrées dans la planification 
du développement et un équilibre doit être trouvé entre 
l’atténuation et l’adaptation. Tous les gros émetteurs 
doivent établir et mettre en œuvre collectivement un 
objectif global pour stabiliser l’atmosphère, à court, 
moyen et long terme. Le principe des responsabilités 
communes mais différenciées doit être respecté et le 
régime post-Kyoto doit être fondé sur des objectifs de 
réduction plus concrets, réalistes et contraignants.  

33. Le Mécanisme de développement propre prévu 
dans le Protocole de Kyoto n’atteint pas tous les pays 
en développement de la même manière, en particulier 
les pays les moins avancés. La mise en place du Cadre 
du Nairobi pour encourager la participation de ces pays 
au mécanisme est donc une initiative bienvenue. Afin 
d’encourager une croissance économique neutre en 
carbone, les pays développés doivent s’engager à 

transférer des technologies écologiquement 
rationnelles à des conditions préférentielles et dans des 
proportions correspondant aux besoins en évolution des 
pays en développement, en particulier les moins 
avancés d’entre eux. Le régime post-Kyoto doit 
générer de nouvelles ressources à des conditions 
favorables afin d’aider les pays à répondre à leurs 
besoins énergétiques.  

34. Les pays en développement doivent aussi pouvoir 
compter sur des financements suffisamment ciblés et à 
des conditions abordables à long terme pour être en 
mesure de renforcer leur capacité d’adaptation aux 
changements climatiques. Le pool de ressources 
existant reste durablement inadéquat. La mise en œuvre 
opérationnelle pleine et efficace du Fonds spécial pour 
les changements climatiques dans le cadre du Protocole 
de Kyoto revêt une importance critique. Des 
instruments financiers novateurs, comme les produits 
dérivés climatiques, pour aider les communautés 
vulnérables à réduire les coûts qu’elles encourent pour 
lutter contre ces changements seraient aussi les 
bienvenus. Il faut que les besoins d’adaptation actuels 
et post-Kyoto donnent lieu à des engagements 
spécifiques et les actions qu’ils appellent ne doivent 
pas être menées au détriment de l’APD. En outre, les 
financements nécessaires à l’adaptation climatique 
doivent être trouvés rapidement et le principe d’équité 
doit être respecté de façon à ce que les pays les plus 
vulnérables reçoivent proportionnellement davantage 
des ressources réservées aux mesures d’adaptation.   

35. M. Ngor (Soudan) souligne la gravité de la 
désertification dans nombre de pays et se félicite de 
l’adoption du Plan-cadre stratégique décennal destiné à 
améliorer la mise en oeuvre de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification. La 
délégation soudanaise espère que la prochaine session 
de la Conférence des Parties à la Convention permettra 
de résoudre les problèmes budgétaires faisant obstacle 
à la mise en œuvre de celle-ci. Des financements 
adéquats et prévisibles sont une exigence majeure pour 
aider les pays en développement à lutter contre la 
désertification et à renforcer leur capacité nationale. 

36. La dégradation des sols fait peser une menace 
imminente sur la stabilité nationale, régionale et 
internationale en faisant obstacle aux efforts 
d’élimination de la pauvreté et en suscitant une 
concurrence pour des ressources rares. En outre, 
comme indiqué dans l’Évaluation environnementale 
post conflit menée par le PNUE au Soudan, si la 



 A/C.2/62/SR.16

 

07-56719f.doc 9 
 

dégradation environnementale peut contribuer à 
déclencher et pérenniser un conflit, la gestion durable 
des ressources naturelles peut servir de base à la 
stabilité, des modes d’existence durables et le 
développement à long terme. 

37. M. Ngor cite plusieurs statistiques mettant en 
lumière l’incidence négative de la sécheresse et de la 
désertification dans son pays depuis plus de trois 
décennies. Le Soudan met en œuvre des plans 
nationaux pour faire face à ces problèmes depuis 1978. 
En outre, il a été l’un des premiers pays à signer la 
Convention sur la lutte contre la désertification et est 
un membre fondateur de l’Autorité 
intergouvernementale sur le développement (IGAD), 
qui a été établie en 1986 par six États de l’Afrique de 
l’Est pour faire face aux sécheresses répétées et graves 
et aux autres catastrophes naturelles frappant la région. 
L’enseignement le plus important tiré de l’expérience 
de l’IGAD est que la sécheresse et la désertification ne 
peuvent être combattues isolément des autres 
problèmes économiques, sociaux ou politiques 
rencontrés par les pays ou régions concernés et que les 
organisations régionales ou infrarégionales peuvent 
jouer un rôle significatif si elles sont soutenues par 
d’autres parties prenantes internationales. 

38. M. Pankin (Fédération de Russie) indique que 
son pays s’est toujours associé aux efforts 
internationaux menés par l’Organisation des Nations 
Unies pour mettre en oeuvre Action 21, les décisions 
du Sommet mondial pour le développement durable et 
les objectifs pertinents du Sommet mondial de 2005. 
Parmi les évolutions positives observées durant l’année 
en cours, on peut citer la proposition de la Suisse et du 
Mexique, co-présidents des consultations sur la 
gouvernance environnementale, qui ont présenté une 
série d’options pour de nouvelles actions de réforme du 
secteur de l’environnement, avec une description de 
chaque option et une évaluation des besoins pratiques 
de mise en œuvre dans la conjoncture actuelle.  

39. Le PNUE continue de jouer un rôle central dans la 
recherche de solutions aux problèmes environnementaux 
pressants et la vingt-quatrième session du Conseil 
d’administration a abouti à des résultats très utiles. Le 
PNUE a encore un gros potentiel inexploité et, dans ce 
contexte, M. Pankin se félicite des mesures prises au 
cours de l’année écoulée pour optimiser sa structure. A 
la septième session du Forum des Nations Unies sur les 
forêts, des décisions importantes ont été prises sur le 
programme de travail et la mise en œuvre d’un 

instrument non contraignant concernant tous les types de 
forêts, qui inscrirait les actions internationales en faveur 
des forêts dans une optique qualitativement nouvelle. La 
récente Réunion de haut niveau sur les changements 
climatiques a montré qu’un appui politique existe en 
faveur d’efforts internationaux conjoints pour contrer les 
changements climatiques. La prochaine session de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques et la 
troisième session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto, qui 
se tiendront à Bali, apporteront certainement une 
contribution significative à la mise au point d’une feuille 
de route pour assurer la coopération internationale sur 
ces questions après 2012. La Fédération de Russie est 
prête à jouer un rôle actif dans ces efforts conjoints. 

40. M. Pankin se félicite des résultats de la récente 
session des Conférences des Parties à la Convention 
sur la diversité biologique et à la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Les 
résultats de la quinzième session de la Commission du 
développement durable, qui a examiné les problèmes 
de l’énergie, des changements climatiques, du 
développement industriel et de la pollution 
atmosphérique, ont été décevants. Il n’a pas été 
possible de trouver des solutions politiquement 
acceptables pour tous les pays et cette triste expérience 
doit être prise en compte dans le nouveau cycle de 
réunions.  

41. Pour ce qui est de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes, l’augmentation de la 
fréquence et de l’ampleur des catastrophes naturelles 
rend d’autant plus importante une coopération 
internationale dans ce domaine. La Plateforme 
mondiale pour la réduction des risques de catastrophe 
est un cadre approprié pour la poursuite de la 
coopération internationale sur ces questions. Il importe 
de maintenir le caractère informel et non politique du 
dialogue dans le contexte de la Plateforme mondiale et 
des relations efficaces de travail doivent être établies 
avec l’Assemblée générale. M. Pankin soutien les 
recommandations du Secrétaire général sur la nécessité 
d’intégrer les activités de réduction des risques de 
catastrophe dans les travaux menés par le système des 
Nations Unies à l’appui du développement, en 
particulier par le PNUD. Il se félicite de 
l’établissement par la Banque mondiale de la Facilité 
mondiale pour la réduction des catastrophes et la 
reconstruction. Les efforts conjoints des partenaires 
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internationaux et des gouvernements nationaux 
contribueront à la prise en compte des problèmes 
pertinents dans les programmes de développement et 
réduiront la vulnérabilité de la population du globe.  

42. M. Llanio González Pérez (Cuba) note que, 
malgré la rapide accélération des changements 
climatiques mondiaux et de la dégradation 
environnementale, la communauté internationale est 
encore loin de réaliser l’objectif d’assurer un 
environnement durable d’ici à 2015. Il cite plusieurs 
statistiques illustrant la situation extrêmement 
alarmante dans ces domaines essentiels. Rien n’indique 
que les pays développés ont l’intention ou la volonté 
politique d’honorer leur obligation morale et leur 
responsabilité historique de jouer un rôle moteur pour 
remédier à la situation. En outre, ces pays ne 
reconnaissent pas le principe de la responsabilité 
commune mais différenciée et ne réduisent pas non 
plus adéquatement leurs émissions de gaz à effet de 
serre. La crise environnementale ne peut être résolue 
en achetant les quotas d’émission des pays en 
développement ou, comme l’a proposé le Président des 
États-Unis, en encourageant l’utilisation de 
biocarburants. Cette dernière option compromettrait 
gravement la sécurité alimentaire mondiale, fausserait 
les marchés des produits de base et entraînerait une 
nouvelle dégradation de l’environnement.  

43. Les pays développés doivent respecter sans plus 
attendre leurs engagements internationaux, en 
particulier le Protocole de Kyoto. Ils doivent aussi 
respecter leur engagement de consacrer 0,7 % du PNB 
à l’APD. Il est indispensable d’encourager une 
véritable coopération multilatérale sur la base des 
principes de solidarité, de complémentarité et 
d’avantage mutuel, afin de réaliser les objectifs établis 
dans Action 21, le Plan de mise en œuvre du Sommet 
mondial pour le développement durable et les Objectifs 
du Millénaire pour le développement.  

44. Une attention particulière doit être consacrée aux 
petits États insulaires en développement, qui sont 
particulièrement vulnérables face aux catastrophes 
naturelles et n’ont pas de ressources suffisantes en eau 
potable. Il est indispensable de renforcer leur capacité 
d’adaptation aux changements climatiques, notamment 
en les aidant à développer leurs ressources humaines et 
technologiques et en renforçant les moyens dont ils 
disposent. 

45. M. Ehouzou (Bénin) souligne que la 
désertification, en particulier en Afrique, a aggravé la 
pauvreté, entraîné des migrations et accentué 
l’insécurité alimentaire. Ceux qui vivent dans la 
pauvreté n’ont quasiment pas d’autre choix que de 
surexploiter la terre et lorsque, en fin de compte, la 
terre ne peut plus être travaillée de façon rentable, ils 
sont souvent obligés de la quitter pour émigrer ailleurs. 
Pour le Bénin, la lutte contre la désertification et la 
promotion du développement sont une seule et même 
entreprise. La plupart des foyers au Bénin dépendent 
exclusivement du bois de chauffe pour la cuisson de 
leurs aliments et pour d’autres besoins énergétiques. 
Des études récentes indiquent que cette pratique 
combinée avec la culture sur brûlis déboise les savanes 
à une moyenne de 100.000 hectares par an. On s’attend 
à ce que les vastes quantités de dioxyde de carbone 
libérées augmentent dans la mesure où les besoins en 
production d’énergie et de nourriture croissent au 
même rythme que la population du pays. Si les 
systèmes énergétiques et les pratiques agricoles ne sont 
pas modifiés, la désertification s’étendra aux savanes 
boisées restantes libérant le dioxyde de carbone dans 
l’atmosphère. 

46. Le Gouvernement béninois soutient les 
investissements dans le secteur environnemental 
destinés à sensibiliser davantage sa population aux 
problèmes d’environnement, à intégrer la dimension 
environnementale dans les stratégies et projets 
sectoriels et à décentraliser la gestion durable de 
l’environnement. Le Bénin peut être considéré comme 
un pays où le risque d’investissement est modéré, 
puisqu’il peut s’enorgueillir d’une situation politique et 
économique stable et d’une forte identité nationale 
ainsi que de coûts de production compétitifs. Il espère 
donc que les partenaires pour le développement 
respecteront l’engagement qu’ils ont pris à l’égard des 
Principes de Rio en augmentant leur aide et leurs 
investissements en direction des pays d’Afrique et des 
pays les moins avancés, comme le Bénin. Un regain 
d’efforts est aussi nécessaire dans le domaine du 
développement des capacités et du soutien financier 
afin de permettre la mise en oeuvre de mesures 
d’adaptation aux changements climatiques, en 
particulier grâce à la mise au point et au transfert de 
technologies propres. A court terme, le renforcement 
des capacités devrait viser l’établissement d’un 
système intégré d’alerte rapide, pour mieux gérer la 
variabilité du climat et les changements climatiques, 
ainsi que l’amélioration des réseaux de surveillance du 
climat, pour disposer de données à jour sur le climat.  



 A/C.2/62/SR.16

 

07-56719f.doc 11 
 

47. Les pays développés, notamment les États-Unis 
d’Amérique, doivent faire des concessions et se 
montrer prêts, à terme, à adopter des engagements 
numériques pour la réduction après 2012 des gaz à 
effet de serre. Les interactions entre la désertification 
et la biodiversité, d’une part, et les changements 
climatiques, de l’autre, doivent être étudiées afin de 
trouver les moyens d’atténuer les puissantes pressions 
qu’exercent sur les ressources naturelles des pays 
africains les besoins énergétiques, les activités 
agricoles et la démographie.  

48. Il n’y a toujours pas de plans d’action nationaux 
opérationnels ni pour la mise en oeuvre de la 
Convention sur la lutte contre la désertification ni 
d’ailleurs pour l’adaptation aux changements 
climatiques. Il faut pour que soient fournies, 
notamment par le Fonds mondial pour 
l’environnement, des ressources supplémentaires d’une 
ampleur suffisante pour permettre aux pays en 
développement de financer l’application des diverses 
conventions environnementales et, par conséquent, de 
créer des conditions favorables au développement 
durable sous tous ses aspects : sociaux, économiques et 
environnementaux  

49. Mgr. Migliore (Observateur du Saint-Siège) 
déclare que protéger l’environnement n’est pas 
seulement le défendre. La protection de 
l’environnement suppose une vision plus positive de 
l’être humain, qui ne doit plus constituer une menace 
pour l’environnement et qui doit en fait se sentir 
responsable de sa gestion. Dans cette optique, il n’y a 
pas de conflit entre l’être humain et l’environnement, 
mais plutôt une alliance inséparable dans laquelle 
l’environnement conditionne pour l’essentiel la vie de 
l’homme et son développement, alors que l’être 
humain améliore l’environnement par son activité 
créative. 

50. Fondamentalement, la crise environnementale est 
un défi moral, qui oblige l’humanité à examiner la 
manière dont elle utilise et partage les biens de la terre 
et ce qu’elle laissera aux générations futures. Dans 
cette optique, le pouvoir grandissant de l’humanité sur 
la nature doit aller de pair avec une responsabilité 
également de plus en plus grande à l’égard du capital 
naturel. Les questions de protection de 
l’environnement, de modèle de développement et 
d’équité sociale sont inextricablement liées, de sorte 
que, par exemple, la recherche par l’humanité du 
meilleur moyen de concilier la protection de 

l’environnement et le développement durable implique 
aussi qu’elle œuvre simultanément en faveur de la 
justice au sein des sociétés et des nations. Dans la 
plupart des pays, ce sont les pauvres et les déshérités 
qui supportent directement l’essentiel des 
conséquences de la dégradation environnementale, 
vivant sur des terres polluées ou squattant des terrains 
publics sans accès à des services de base. De même, les 
agriculteurs de subsistance coupent les terrains boisés 
afin de survivre, ce qui perpétue le cercle vicieux de la 
pauvreté et de la dégradation environnementale.  

51. Pourtant, tout n’est pas cause de pessimisme. 
Certains signaux encourageants montrent que 
l’humanité prend de plus en plus conscience des liens 
existants entre les problèmes auxquels elle est 
confrontée. Les conséquences catastrophiques prévues 
des changements climatiques ont mis en évidence 
l’urgence de la protection de l’environnement. La 
dégradation environnementale entraînée par certains 
modèles économiques a montré à beaucoup qu’une 
simple augmentation quantitative de la production ne 
conduit pas au développement mais que celui-ci exige 
une approche équilibrée associant le respect des droits 
des travailleurs et la protection de l’environnement.   

52. Il faut sincèrement espérer que ces signes positifs 
pourront conduire à une vision commune du progrès 
humain, compatible avec le respect de la nature et une 
plus grande solidarité internationale. Dans un tel 
contexte, la responsabilité de la protection de 
l’environnement est également partagée entre pays 
développés et pays en développement. Il incombe aux 
autorités de traduire ces signes prometteurs en 
politiques publiques capables d’inverser et d’empêcher 
la dégradation environnementale, tout en poursuivant 
l’objectif de développement durable pour tous. Mais 
les lois seules ne peuvent pas susciter un changement 
comportemental. Il faut aussi qu’existent un 
engagement personnel et la conviction éthique de la 
valeur de la solidarité. Réaliser le changement exige 
une relation plus équitable entre pays riches et pays 
pauvres et impose des obligations spéciales aux 
grandes structures industrielles des pays développés 
comme des pays en développement, qui doivent 
prendre des mesures en faveur de l’environnement. 

53. Mme von Lilien-Waldau (Fonds international 
pour le développement agricole) indique que les 
changements climatiques vont accroître le taux de 
désertification dans les années à venir. La 
désertification et la dégradation des sols sont à la fois 
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des causes et des conséquences de la pauvreté rurale et 
la protection des ressources naturelles passe par le 
développement rural, qui permettrait de sortir les 
paysans et les éleveurs de la famine et de la pauvreté. 
Ces agriculteurs – qui représentent 1,5 milliard de la 
population mondiale et qui gèrent de vastes étendues 
de la surface terrestre – jouent un rôle important dans 
la lutte contre la désertification et la dégradation des 
terres et doivent être partie prenant dans les actions qui 
seront engagées pour atténuer les effets des 
changements climatiques.  

54. Le monde se préparant à prendre des mesures 
plus décisives pour faire face aux changements 
climatiques, le Plan-cadre stratégique sur 10 ans 
destiné à améliorer la mise en oeuvre de la Convention, 
récemment adopté par la Conférence des Parties à la 
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification, est particulièrement bienvenu. Il faut 
espérer que ce plan focalisera l’attention des donateurs 
internationaux sur les questions de dégradation des 
terres et fera mieux comprendre aux responsables et au 
public qu’une bonne gestion des terres non seulement 
atténue les changements climatiques mais est un des 
moyens les plus efficaces de réduire la pauvreté rurale 
et d’accélérer le développement.   

55. S’agissant de la mobilisation des ressources au 
sens large en faveur de la mise en oeuvre de la 
Convention, le Fonds international pour le 
développement agricole (FIDA) a élargi son accès aux 
ressources du Fonds pour l’environnement mondial 
(FEM). En juin 2007, le Conseil du FEM a reconnu 
que, outre la gestion durable des terres, le FIDA avait 
désormais la capacité de travailler dans d’autres 
domaines d’intérêt du FEM, comme la biodiversité et 
l’adaptation aux changements climatiques. A l’issue 
d’un réexamen récent des domaines d’intérêt 
prioritaires du FEM, l’utilisation des sols, les 
changements dans les modes d’utilisation des sols et la 
sylviculture ont été inclus dans le « volet » 
changements climatiques, ce qui a ouvert des 
perspectives intéressantes pour les pays soucieux 
d’atténuer les effets des changements climatiques.   

56. Le FIDA espère que le Comité sur la science et la 
technologie contribuera à faire mieux comprendre les 
liens existant entre ces trois domaines et la réduction 
des émissions de carbone et, en particulier, à mettre en 
évidence les pratiques qui bénéficient le plus aux petits 
agriculteurs, aux exploitants forestiers et aux 
communautés rurales, afin de relier ces producteurs 

aux marchés du carbone, qui ne sont encore qu’à l’état 
embryonnaire dans les pays en développement. La 
seizième et la dix-septième sessions de la Commission 
du développement durable constitueront une occasion 
importante de prêter ensemble attention à la sécheresse 
et à la désertification ainsi que mettre l’accent sur la 
nécessité d’investir dans les pratiques de 
développement durable, y compris la gestion durable 
des terres.   

57. En tant que gardien des ressources naturelles et 
de vastes étendues de terres et de forêts, les 
populations rurales pauvres sont des acteurs clés dans 
la conception et la mise en oeuvre des mesures visant à 
freiner et à inverser la désertification. Il faut que les 
responsables politiques reconnaissent que le sol 
constitue un réservoir important du cycle du carbone 
terrestre et que les populations rurales pauvres peuvent 
jouer un rôle critique dans la solution aux crises 
environnementales mondiales.  

58. M. Aluteni (Namibie) souligne que l’enjeu pour 
son pays est de gérer son économie fragile, tout en 
prenant des mesures pour freiner la désertification, qui 
a considérablement accru la vulnérabilité face aux 
sécheresses fréquentes, entraînant des pertes de bétail 
et une réduction de la production de céréales et 
menaçant l’existence des agriculteurs pauvres et des 
communautés rurales en général. Les autres menaces 
pesant sur l’écosystème sont la déforestation, le 
pâturage excessif, la dégradation des terrains de 
parcours, l’extension de la brousse et la cueillette 
illégale des plantes des déserts. Pour faire face à ces 
problèmes, le Gouvernement namibien encourage le 
développement durable et équitable des ressources 
naturelles au service des générations présentes et 
futures. Il cherche à favoriser la durabilité 
environnementale par une meilleure utilisation des 
terres et, dans cette optique, apporte son soutien aux 
conseils fonciers communaux et s’emploie à 
promouvoir les approches qui font de l’exploitation des 
terres la principale source des moyens de subsistance. 
La recherche et la formation étant des éléments clefs 
du processus de lutte contre la désertification, le 
Gouvernement namibien a consacré des ressources 
importantes à la formation dans des domaines comme 
la gestion communautaire des ressources naturelles.   

59. Même si elle combat la désertification, la 
Namibie reste fière de la beauté de ses déserts qui, au 
fil des années, ont permis le développement de 
nombreuses espèces exotiques de la faune et de la flore 
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et se sont également ouverts au tourisme d’aventure. 
La Namibie ne serait pas la même sans ses déserts : de 
fait, sans le Désert de Namibie, même le nom du pays 
n’aurait aucun sens.   

60. Alors que si, du fait de sa situation géographique 
et de son climat, la Namibie dispose d’amples 
possibilités pour jouer un rôle de chef de file dans 
l’utilisation durable des énergies nouvelles et 
renouvelables, sa faible densité démographique et la 
dispersion de sa population empêchent l’établissement 
de réseaux conventionnels de transport de l’électricité. 
Le recours à des sources d’énergie nouvelles et 
renouvelables est donc une option viable pour la 
fourniture d’énergie hors réseau et apporterait une 
contribution à la sécurité de l’approvisionnement. En 
outre, une plus large utilisation des énergies 
renouvelables pourrait aider le pays à réaliser le 
troisième pilier du développement durable, à savoir la 
protection de l’environnement, et contribuer aux efforts 
de stabilisation du climat grâce à la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre.   

61. L’absence d’accès à l’énergie est un grave 
obstacle au développement socioéconomique et à la 
réalisation des objectifs de développement arrêtés au 
niveau international. Actuellement, bien que la 
Namibie ait réussi à électrifier environ 60 % des 
centres urbains, la couverture n’est que de 15 % dans 
les zones rurales. Parmi les sources d’énergie nouvelles 
et renouvelables, on peut citer 30 000 pompes à eau 
éoliennes, alors que l’énergie solaire est utilisée pour 
l’éclairage, les appareils de première nécessité, le 
pompage de l’eau et le chauffage. La possibilité de 
produire de l’électricité en exploitant l’énergie des 
vagues le long de la longue ligne côtière océanique du 
pays est aussi explorée.  

62. L’un des principaux écueils à l’utilisation des 
sources d’énergie nouvelles et renouvelables est 
l’important investissement initial requis, car 
pratiquement tous les matériels doivent être importés. 
Pour faire face à cet écueil, les autorités ont établi le 
Solar Revolving Fund qui permet, grâce à des 
dispositifs de micro-financements abordables, 
l’acquisition par les groupes à faible revenu de 
technologies fondées sur les énergies renouvelables. 
Les centres de formation professionnelle proposent 
désormais une formation aux énergies nouvelles et 
renouvelables, alors que l’Institut sur les énergies 
renouvelables et l’efficience énergétique a été établi à 

l’École polytechnique de Namibie pour servir de centre 
d’information.   

63. M. Natalegawa (Indonésie) fait valoir que le 
développement durable est un moyen de conserver le 
monde pour les générations futures, ce qui implique le 
renforcement des piliers économiques, sociaux et 
environnementaux du développement. Pour les pays en 
développement, réaliser cet objectif reste l’un des 
principaux enjeux : il est extrêmement difficile 
d’amener les populations à vivre de manière 
écologiquement rationnelle si leur préoccupation 
essentielle est de sortir de la pauvreté ou même 
simplement de survivre. En outre, le problème s’est 
encore aggravé avec les menaces que font peser les 
changements climatiques, qui, d’après les données 
scientifiques, conduiront à davantage d’inégalités dans 
les soins de santé et dans l’accès aux produits 
alimentaires et à l’eau potable.  

64. Si le Protocole de Kyoto constitue un bon point 
de départ, des mesures plus agressives fondées sur la 
responsabilité commune et différenciée sont 
nécessaires, mais les adopter exigera de la volonté 
politique. La délégation indonésienne se félicite de 
l’initiative du Président de l’Assemblée générale et du 
Secrétaire général, qui ont souhaité organiser un débat 
thématique sur les changements climatiques et tenir en 
septembre la Réunion de haut niveau sur les 
changements climatiques. Pourtant, un long chemin 
reste à parcourir. Il faut espérer que la prochaine 
Conférence de Bali sur les changements climatiques 
ouvrira une nouvelle ère dans ce domaine, où des 
investissements politiques et une action à long terme 
sont requis. L’adoption de mesures pour lutter contre 
les changements climatiques n’implique pas 
nécessairement une baisse du niveau de vie, mais exige 
certainement des changements dans les modes de vie. 
Une riposte efficace doit prendre en compte à la fois 
les besoins d’atténuation et d’adaptation. Les pays 
développés doivent continuer à montrer la voie en 
s’engageant à procéder à des réductions des émissions 
encore plus importantes. Une plus grande coopération 
internationale en matière de technologies et 
d’investissements est requise pour aider les pays en 
développement à opérer leur transition vers des 
systèmes de production et des économies propres.   

65. Les pays tropicaux ont conscience que la lutte 
contre les changements climatiques est sans espoir s’ils 
ne parviennent pas à préserver leurs forêts pluviales. 
C’est pourquoi, le Président indonésien a organisé une 
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réunion des pays tropicaux à forêt pluviale durant la 
Réunion de haut niveau. Cette initiative a lancé un 
effort de coopération visant à mettre l’accent sur la 
question du déboisement dans le régime futur sur les 
changements climatiques, de façon à tenir pleinement 
compte des besoins sociaux et économiques des pays 
tropicaux concernés.   

66. Nombre de pays sont confrontés aux forces 
impitoyables des risques naturels depuis des années, 
mais leur vulnérabilité a été accentuée par 
l’aggravation des risques climatiques et les coûts 
économiques des catastrophes ont gravement pesé sur 
la réalisation des objectifs de développement arrêtés au 
niveau international. Dans ce contexte, le renforcement 
des capacités nationales, l’investissement dans les 
mesures de réduction des risques de catastrophe et 
l’utilisation prévisible et stable des ressources 
financières destinées aux instruments de réduction des 
catastrophes sont plus indispensables que jamais. 
Cependant, bien qu’il importe de s’employer à 
respecter sans plus tarder les engagements 
internationaux tels que ceux contenus dans Action 21 
et le Plan de mise en œuvre de Johannesburg, il y a lieu 
également de tenir compte des coûts de la lutte contre 
les changements climatiques, qui sont plus qu’un 
simple problème environnemental. Il s’agit d’un 
problème de civilisation et la civilisation sera en péril 
si des mesures ne sont pas prises immédiatement. Les 
pays ne se sont jamais montrés aussi déterminés à faire 
face aux effets contraires des changements climatiques 
et cet élan ne doit pas être perdu.   

67. Mme Blum (Colombie) considère que le 
développement durable constitue un enjeu et une 
priorité pour tous les pays qui, comme le sien, sont 
riches en ressources naturelles. Bien que la Colombie 
soit un pays de taille moyenne, elle présente, du fait de 
sa situation sous les tropiques, une grande diversité de 
zones géographiques et de climats et dispose d’une 
profusion de ressources en eau et de forêts. Elle figure 
ainsi parmi les cinq pays les plus diversifiés au monde, 
abritant près de 10 % de la biodiversité existante en 
termes d’écosystèmes et d’espèces.    

68. Les politiques nationales de la Colombie sont 
conçues pour assurer le développement et la gestion 
durables des ressources naturelles. Sa législation 
environnementale est l’une des plus anciennes 
d’Amérique latine et prévoit un plan national pour la 
gestion durable des forêts, un système national de 
zones protégées et une politique nationale en matière 

de biodiversité compatible avec la Convention sur la 
diversité biologique. D’importantes ressources 
humaines et financières ont été investies dans la 
protection de l’environnement. Ces engagements 
doivent être mieux reconnus et soutenus par la 
communauté internationale. Le développement durable 
pose des problèmes qui ne pourront être résolus que 
par la solidarité et les efforts conjoints dans ce 
domaine bénéficieront à l’humanité tout entière.  

69. Les changements climatiques ont des effets 
directs sur le développement économique et social des 
pays vulnérables, comme la Colombie, qui peuvent 
aussi jouer un rôle en prenant volontairement des 
mesures d’atténuation. Les débats de la Commission 
doivent permettre d’encourager un plus fort appui 
international en faveur des capacités d’adaptation des 
pays en développement ainsi que des mesures 
d’atténuation discrétionnaires qu’ils mettent en oeuvre. 

70. Une autre initiative colombienne qui doit être 
reconnue par la communauté internationale est le 
programme visant la rémunération par État de 80 000 
familles pour protéger 57,8 millions d’hectares de forêt 
tropicale de la déforestation et de la culture illicite de 
drogues. Ce programme contribue à la stabilisation du 
climat à l’échelle mondiale et exige un soutien 
financier international pour pouvoir être développé. La 
question de la gestion durable des forêts doit bénéficier 
d’une plus grande visibilité dans les discussions 
internationales sur les changements climatiques. Les 
négociations qui auront lieu à Bali et les délibérations 
sur un régime post 2012 constitueront une occasion 
idéale de réfléchir à ce problème.   

71. La résolution concernant la Convention sur la 
diversité biologique doit donner une impulsion 
politique aux tâches encore à réaliser au niveau 
international dans ce domaine. Un message clair doit 
être envoyé quant à la nécessité de négocier rapidement 
un régime international contraignant sur l’accès aux 
ressources génétiques et sur les bénéfices découlant de 
leur utilisation. Le partage des bénéfices doit être 
privilégié par rapport à la réglementation de l’accès, 
qui relève essentiellement des législations nationales.   

72. Pour ce qui est de l’action internationale en 
faveur des sources d’énergie renouvelables, la 
Colombie a beaucoup progressé dans la promotion et 
l’utilisation durables des biocarburants tirés de la 
culture de la canne à sucre et des palmiers africains. 
Ces cultures, réalisées dans des zones de savane, 
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n’entraînent aucune activité de déforestation ni aucun 
risque sur le plan de la sécurité alimentaire, ce qui 
maximise leurs avantages environnementaux, sociaux 
et économiques.   

73. La Colombie s’intéresse aussi aux discussions sur 
la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes. Il appartient aux États de protéger leurs 
populations et les efforts nationaux doivent être 
intensifiés en améliorant la coopération bilatérale, 
régionale et internationale. Cette coopération doit 
porter non seulement sur la fourniture d’une assistance 
technique et financière mais aussi sur la promotion de 
la capacité institutionnelle et le développement de 
systèmes d’alerte rapide dans les pays.   

74. La Colombie est déterminée à assurer la 
protection environnementale, le développement 
économique et le développement social, les trois piliers 
fondamentaux du développement durable, et tirera au 
mieux parti des forums existants, y compris la 
Commission du développement durable. Malgré 
l’absence de résultats tangibles à sa quinzième session, 
la Commission constitue toujours un forum approprié 
pour traiter de la question dans une perspective 
globale.  

75. M. Gass (Suisse) indique que l’incapacité de la 
Commission du développement durable d’adopter un 
document final à sa quinzième session, malgré deux 
semaines d’intenses discussions et négociations, 
constitue une mise en garde pour les États, qui doivent 
insuffler un nouvel élan aux travaux de la Commission 
de façon à lui permettre de mener à bien son mandat.  

76. M. Gass se félicite des progrès réalisés durant la 
dernière session du Conseil d’administration du PNUE, 
y compris la décision de créer un groupe de travail 
pour examiner des mesures volontaires plus strictes et 
l’utilisation des instruments juridiques internationaux 
existants et nouveaux pour traiter le problème du 
mercure. La politique et la stratégie pour l’eau, qui ont 
été adoptées, ont souligné l’importance des 
écosystèmes pour la gestion intégrée des ressources en 
eau et il a été fait référence pour la première fois au 
paiement des services écosystémiques dans le cadre de 
cette gestion. Ces instruments économiques novateurs 
revêtiront de plus en plus d’importance, non seulement 
dans le domaine de la gestion de l’eau mais aussi pour 
la diversité biologique et les problèmes liés au climat.  

77. Les efforts faits en faveur de la gouvernance 
internationale en matière d’environnement doivent se 

traduire par un renforcement du PNUE ou un 
changement de son statut. La participation au PNUE 
doit devenir universelle, conformément à des modalités 
encore à définir, de façon à ce que tous les États 
puissent soumettre des propositions et participer 
activement aux travaux du Programme. Il existe un 
fossé entre les problèmes mondiaux auxquels est 
confrontée la communauté internationale, comme les 
changements climatiques, et la capacité dont disposent 
les institutions existantes pour les résoudre. Un enjeu 
important consiste à renforcer la gouvernance en 
matière de climat et à l’intégrer dans les processus, 
stratégies et plans d’action existants.   

78. S’agissant de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes, la mise en oeuvre du 
Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 est devenue 
une priorité pour un nombre croissant de parties 
prenantes. Un regain d’efforts est nécessaire pour 
intégrer la réduction des risques de catastrophe, y 
compris la gestion des écosystèmes et l’adaptation aux 
changements climatiques, dans les plans de 
développement durable. La mise en œuvre du Cadre 
d’action de Hyogo pour 2005-2015 doit être soutenue 
activement par le secteur privé et impliquer la société 
civile, notamment de façon plus systématique les 
organisations communautaires. Les États Membres 
doivent revoir les modes de financement du secrétariat 
de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes et allouer des ressources à cette fin sur le 
budget ordinaire.  

79. La pauvreté étant souvent plus accentuée dans les 
régions de montagne, ces régions jouent un rôle crucial 
dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
développement et doivent se voir accorder un rang plus 
élevé de priorité dans les décisions nationales, 
régionales et mondiales en faveur du développement 
durable. Les montagnes sont une source importante 
d’externalités positives, comme la biodiversité, la 
protection contre les inondations et la protection des 
sols, la qualité de l’eau et l’approvisionnement en eau, 
la séquestration du carbone, la protection contre les 
avalanches, la protection contre le feu, les paysages 
culturels, les activités récréatives extérieures et le 
patrimoine culturel. Des politiques nationales et 
internationales et des instruments financiers favorables 
aux pauvres doivent être élaborés et renforcés afin 
d’indemniser les populations des montagnes qui 
assurent ces effets externes. Il est urgent aussi de faire 
face aux conséquences négatives des changements 
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climatiques mondiaux sur l’environnement fragile des 
régions de montagne.   

80. Un des principaux problèmes auxquels est 
confrontée la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification est une baisse du soutien 
politique, due en partie à l’absence de progrès visibles 
sur le terrain et en partie à la perception d’une 
polarisation des débats. La Convention, qui doit se 
focaliser sur ses propres institutions afin de maintenir 
leur efficacité, doit aussi examiner son rôle dans le 
système international de gouvernance en matière 
d’environnement. Grâce à une série de priorités 
convenues à tous les niveaux, des indicateurs 
mesurables des progrès et un engagement renouvelé de 
toutes les Parties, la Convention pourrait générer des 
avantages accrus pour les États parties et les parties 
prenantes au niveau local. La délégation suisse 
continuera de soutenir la mise en œuvre du Plan-cadre 
stratégique sur dix ans adopté récemment.   

81. M. Liu Zhiyong (Chine) souligne que, depuis la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 
le développement et le Sommet mondial pour le 
développement durable, les États Membres ont fait de 
grandes avancées dans la coordination du 
développement économique. La tendance à la 
dégradation de l’environnement doit encore être 
inversée, toutefois, et l’absence de financements, 
technologies et capacités dont souffrent la plupart des 
pays en développement reste le point le plus faible du 
développement mondial durable. Aussi bien les efforts 
des pays en développement que le renforcement 
vigoureux de la coopération internationale seront 
déterminants dans cette optique. La communauté 
internationale doit respecter ses engagements et fournir 
aux pays en développement des fonds supplémentaires 
et des technologies respectueuses de l’environnement. 
La Commission du développement durable, seul organe 
du système des Nations Unies mandaté pour examiner 
les problèmes économiques, sociaux et 
environnementaux de manière intégrée, doit voir son 
rôle renforcé afin d’être en mesure de définir plus 
clairement les orientations à suivre. 

82. Les petits États insulaires en développement 
rencontrent encore des difficultés particulières dans 
leurs efforts de développement durable. La mise en 
œuvre de la Stratégie de Maurice exige la coopération 
de tous les pays. La communauté internationale doit 
honorer l’engagement qu’elle a pris d’aider les petits 
États insulaires en développement à renforcer leurs 

capacités eu égard à leurs caractéristiques propres. Le 
système des Nations Unies doit continuer à jouer un 
rôle directeur dans la promotion du développement 
durable des petits États insulaires en développement. 
Le Bureau du Haut Représentant pour les pays les 
moins avancés, les pays sans littoral et les petits États 
insulaires en développement doit mobiliser un appui et 
une aide plus larges en faveur des diverses formes de 
partenariat propres à aider les petits États insulaires en 
développement à parvenir à un développement 
économique, social et environnemental coordonné et 
durable.   

83. Le Gouvernement chinois poursuit et étend sa 
politique d’aide aux petits États insulaires en 
développement, qui mènent des efforts de 
développement durable. Lors du Forum pour la 
coopération et le développement économique, qui a 
réuni en 2006 la Chine et les pays insulaires du 
Pacifique, le Premier Ministre chinois, M. Wen Jiabao 
a annoncé que la Chine fournirait 3 milliards de yuans 
sous forme de prêts aux pays insulaires du Pacifique au 
cours des trois prochaines années, afin de les aider à 
réaliser les objectifs pertinents de la Stratégie de 
Maurice. 

84. Ces dernières années, la communauté 
internationale a de plus en plus mis l’accent sur la 
coopération en matière de prévention des catastrophes 
et a réalisé des progrès considérables, notamment en ce 
qui concerne la nécessité de faire de l’alerte rapide une 
priorité de la coopération pour la prévention des 
catastrophes. Le système de coopération pour la 
prévention des catastrophes, qui a pour centre 
l’Organisation des Nations Unies, doit être amélioré 
grâce à une adhésion aux principes d’humanité, de 
neutralité et d’impartialité et au renforcement des 
échanges scientifiques, technologiques et 
informationnels. La prévention des catastrophes doit 
faire l’objet de financements à long terme, stables et 
prévisibles et le soutien au Fonds central d’intervention 
d’urgence, doit être renforcé.  

85. Pour ce qui est des changements climatiques, le 
principe d’une responsabilité commune mais 
différenciée doit être respecté. Les pays développés 
doivent s’en tenir à leurs objectifs de réduction des 
émissions et les pays en développement doivent 
adopter des mesures positives pour contrôler leurs 
émissions de gaz à effet de serre dans toute la mesure 
du possible. La structure de base établie par la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les 
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changements climatiques doit être maintenue et la 
coopération internationale dans le domaine des 
changements climatiques doit progresser. L’aide au 
financement et le transfert des technologies aux pays 
développement doivent être renforcés au lieu de 
souligner simplement le rôle des mécanismes du 
marché.   

86. La Chine attache une grande importance à la 
question des changements climatiques et la protection 
de l’environnement constitue une politique nationale 
essentielle. Elle a promulgué une série de lois et de 
réglementations et formulé des programmes nationaux 
sur les changements climatiques. Le Président chinois, 
M. Hu Jintao, a récemment souligné la nécessité de 
construire une civilisation écologique, la mise en place 
d’une société respectueuse de l’environnement et 
économe en ressources constituant un aspect central de 
la stratégie nationale de développement en faveur de 
l’industrialisation et contribuant à la protection du 
climat mondial.  

87. Suite à la cinquième session du Comité chargé 
d’examiner la mise en oeuvre de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification et la 
huitième session de la Conférence des Parties, tenues 
respectivement en mars et en septembre, la 
communauté internationale doit prendre des mesures 
pour appliquer le Plan-cadre stratégique sur dix ans 
destiné à améliorer la mise en œuvre de la Convention. 
Les pays développés doivent appuyer la mise en place 
de mécanismes de transfert des technologies fondés sur 
l’avantage mutuel. La délégation chinoise espère que 
davantage de progrès en matière de lutte contre la 
désertification pourront être réalisés à la seizième et à 
la dix-septième session de la Commission du 
développement durable.   

88. Le rôle du PNUE doit être renforcé et l’effort de 
réforme doit toujours être fondé sur le cadre global du 
développement durable et s’inscrire dans le contexte de 
la réforme du système des Nations Unies dans les 
domaines économique, social et de développement.  

89. Les sources d’énergie nouvelles et renouvelables 
jouent un rôle important dans la préservation de la 
sécurité énergétique et le développement durable. La 
communauté internationale doit adopter un nouveau 
concept en matière de sécurité énergétique, reposant 
sur le principe d’une coopération mutuellement 
bénéfique et de formes diversifiées de développement, 
et accorder une attention particulière au renforcement 

de la coopération dans la recherche-développement sur 
les principales énergies, comme les sources d’énergie 
renouvelables, l’hydrogène et l’énergie nucléaire. Le 
Gouvernement chinois s’est intéressé de près au 
développement des sources d’énergie nouvelles et 
renouvelables et sa stratégie énergétique accorde la 
priorité à la conservation, aux sources internes et aux 
formes diversifiées de développement. La coopération 
avec les producteurs et les consommateurs d’énergie 
doit être renforcée, sur la base du principe de l’égalité 
et de l’avantage mutuel, afin d’assurer le 
développement durable.   

90. M. Razali (Malaisie) note que, malgré les 
progrès réalisés ces dernières années dans la poursuite 
du développement durable, l’intégration espérée des 
problèmes d’environnement dans les efforts de 
développement n’a pas encore eu lieu. En fait, 
l’environnement s’est dégradé sous l’effet du 
réchauffement mondial, de la perte de biodiversité, des 
crises dans le domaine de l’eau, de l’utilisation de 
technologies dangereuses et de l’aggravation de la 
désertification, alors que la consommation non durable 
s’est poursuivie sans relâche. M. Razali se félicite des 
appels lancés par le Secrétaire général à l’intention des 
gouvernements, des organismes des Nations Unies et 
des grands groupes pour qu’ils continuent d’accélérer 
le progrès des activités en faveur du développement 
durable, en échangeant les enseignements accumulés et 
les meilleurs pratiques ainsi qu’en intégrant les 
préoccupations environnementales dans le processus de 
développement global.   

91. Un engagement plus soutenu de la communauté 
internationale au plus haut niveau politique et de 
solides partenariats Nord-Sud sont indispensables pour 
la mise en oeuvre accélérée d’Action 21 et la 
promotion du développement durable. La lutte pour 
atténuer les changements climatiques et s’y adapter 
bénéficie d’un élan sans précédant, la quête du 
développement durable en étant un aspect 
indissociable. Le succès de la treizième session de la 
Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques, qui se 
tiendra à Bali en décembre 2007, reflètera cette 
détermination de faire face aux problèmes liés aux 
changements climatiques et au développement durable. 
Dans le texte issu de la Conférence de Bali, il faudra 
maintenir le principe de responsabilités communes 
mais différenciées. Un accord post-2012 devra être 
construit sur l’architecture et les autre éléments 
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fondamentaux du Protocole de Kyoto et prévoir des 
objectifs de réduction en valeur absolue des émissions 
pour les pays développés, une expansion des 
mécanismes pour faciliter les contributions des pays en 
développement et des dispositions spéciales pour les 
pays les moins avancés et les petits États insulaires en 
développement. Toutes les initiatives nationales ou 
régionales engagées pour faire face aux changements 
climatiques ne doivent pas concurrencer les 
négociations se déroulant dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies mais les compléter.   

92. Pour est de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes, une majorité des pays en 
développement n’ont ni la capacité ni les ressources 
financières voulues pour limiter l’impact des 
catastrophes sur la population locale. Les organismes 
des Nations Unies compétents doivent accélérer leurs 
efforts et leur coopération avec les États Membres, afin 
d’assurer que l’engagement international en faveur de 
la gestion des catastrophes soit un engagement de long 
terme et que les pays membres soient préparés à faire 
face rapidement aux urgences et aux catastrophes 
naturelles.   

93. L’exploitation de plus en plus intense des 
ressources biologiquement diverses implique 
d’accorder une attention accrue à la conservation de 
l’environnement. Les pays développés doivent fournir 
des fonds et faciliter les transferts de technologie pour 
permettre aux pays en développement de faire des 
progrès sensibles afin de stopper la perte de la diversité 
biologique. Les pays développés et le Fonds pour 
l’environnement mondial doivent jouer un rôle plus 
proactif dans la fourniture des financements 
nécessaires au renforcement des capacités, 
conformément aux besoins prioritaires des pays en 
développement, et pour soutenir les efforts que font ces 
pays pour ratifier et mettre en œuvre le Protocole sur la 
diversité biologique. Les pays ayant des ressources 
biologiques abondantes et ceux ayant les moyens 
financiers, les connaissances scientifiques et 
l’expertise technologique voulus doivent coopérer pour 
mettre au point une solution équitable pour faire face à 
la biopiraterie.   

94. La Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification permet aux gouvernements de 
revoir les programmes d’action régulièrement, en 
puisant dans l’expérience des autres États membres. La 
désertification ne peut être inversée que par des 
changements de grande ampleur au niveau local et au 

niveau international. Les pays affectés doivent 
continuer à recevoir une aide pour mettre en œuvre les 
programmes visant une utilisation durable des terres.   

95. M. Razali appelle de ses voeux un renforcement 
de la coordination entre le PNUE et les autres 
organismes des Nations Unies et les divers accords 
multilatéraux sur l’environnement ainsi que des efforts 
concertés de tous les organismes environnementaux et 
liés à l’environnement pour échanger et partager leurs 
informations et leur savoir-faire afin de diminuer les 
chevauchements et d’utiliser plus efficacement les 
ressources. Un PNUE renforcé peut constituer un 
mécanisme de coordination central permettant au 
système des Nations Unies de prendre l’initiative de 
l’évaluation de l’état de l’environnement mondial ainsi 
qu’un forum pour l’étude des méthodes qui 
permettraient d’éviter ou de réduire les risques 
environnementaux mondiaux et d’élaborer des normes 
communes en faveur du développement durable.   

96. En tant que pays en développement, la Malaisie a 
connu une croissance très fortement tributaire de 
l’énergie. La demande de combustibles fossiles s’est 
maintenue dans les principaux secteurs consommateurs 
d’énergie, mais il convient de planifier une stratégie de 
fourniture d’énergie à long terme et flexible, en 
particulier pour le développement des sources 
d’énergie nouvelles et renouvelables. La Malaisie 
encouragera l’utilisation d’énergies renouvelables pour 
la production d’électricité par les différents secteurs 
d’activité. Elle prévoit déjà d’utiliser les biocarburants 
dans le secteur des transports afin de réduire sa 
dépendance à l’égard du pétrole. La Malaisie 
encouragera aussi davantage d’activités de recherche-
développement sur les énergies renouvelables afin de 
renforcer la croissance économique et de diversifier les 
sources de carburants. Il faut redoubler d’efforts aux 
niveaux national et international afin de faire en sorte 
que les énergies renouvelables fassent partie intégrante 
de la quête d’un développement durable. Les États 
doivent continuer à améliorer la prise de conscience, 
développer le renforcement des capacités et mobiliser 
les moyens de mise en œuvre nécessaires, y compris 
les ressources financières, les transferts de technologie 
et l’investissement, afin que les énergies renouvelables 
puissent jouer un rôle significatif dans le processus de 
développement durable ainsi que dans la réduction des 
gaz à effet de serre. Le développement durable doit être 
intégré dans toutes les activités économiques pour que 
les ressources de la planète puissent continuer de 
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répondre aux besoins des générations présentes et 
futures.  

97. M. Amin-Mansour (République islamique 
d’Iran) indique que, à mi-chemin de la date cible de 
2015 fixée pour la réalisation des Objectifs du 
Millénaire pour le développement, il importe de 
dresser un bilan des progrès réalisés jusqu’ici afin 
d’accélérer les efforts collectifs et d’atteindre les 
objectifs et les cibles en temps voulu. Étant donné que 
les différents Objectifs sont étroitement liés entre eux 
et que les trois piliers du développement durable se 
renforcent et se complètent mutuellement, ils doivent 
être traités de manière équilibrée et égale.   

98. D’après le Rapport 2007 sur les Objectifs du 
Millénaire pour le développement, des progrès ont été 
enregistrés vers la réalisation de certains d’entre eux, 
alors que d’autres doivent faire l’objet d’une plus 
grande attention. Le pourcentage de personnes vivant 
dans la pauvreté extrême diminue depuis la période 
1990-2004. Davantage d’enfants sont scolarisés dans 
les pays en développement et l’inscription dans le 
primaire a augmenté pour passer de 80 % en 1991 à 88 
% en 2005. La participation politique des femmes s’est 
accrue, bien que lentement. La mortalité infantile a 
diminué au niveau global. Les efforts de lutte contre le 
paludisme se sont développés et l’épidémie de 
tuberculose semble être sur le point de régresser. 
Pourtant les progrès ne sont pas suffisamment rapides 
pour atteindre les objectifs d’ici à 2015.   

99. L’absence de progrès suffisants dans certains 
domaines au cours de l’année écoulée est une source de 
grande préoccupation. Plus d’un demi million de 
femmes meurent encore chaque année de complications 
de la grossesse et de la naissance qui pourraient être 
traitées et évitées. Le nombre de décès dus au sida dans 
le monde est passé à 2,9 millions en 2006 et les 
mesures préventives n’arrivent pas à endiguer le 
rythme de l’épidémie. Dans la période qui précède 
l’Année internationale de l’assainissement, la moitié de 
la population des pays en développement n’a pas accès 
à des services d’assainissement de base. Si les 
tendances se poursuivent, le monde ratera l’objectif à 
concurrence d’environ 600 millions d’êtres humains. 
La plupart des économies n’ont pas réussi à offrir des 
possibilités d’emploi à leurs jeunes, qui ont trois fois 
plus de risques que les adultes d’être au chômage.   

100. Le rapport fait aussi référence aux disparités au 
sein des pays, où certains groupes de population, en 

particulier dans les zones rurales, les enfants de mères 
sans éducation formelle et les ménages pauvres ne font 
pas suffisamment de progrès pour réaliser les objectifs. 
La diminution de l’APD en 2006 aura des effets 
négatifs sur les efforts faits par les pays en 
développement pour réaliser les Objectifs du 
Millénaire pour le développement d’ici à 2015. Toute 
l’attention voulue doit être accordée à la réalisation de 
l’Objectif 8 sur la mise en place d’un partenariat 
mondial pour le développement.  

101. Au cours de l’année écoulée, la République 
islamique d’Iran a participé à plusieurs séries de 
négociations sur la réforme de l’ONU afin de 
maximiser l’efficience et l’efficacité du système des 
Nations Unies, sur la base des textes issus du Sommet 
mondial de 2005. Un débat très sensible a eu lieu sur la 
"cohérence à l’échelle du système" et le "renforcement 
des activités environnementales". Pourtant, plus 
d’enthousiasme et de vigilance seront nécessaires si 
l’on veut que les résultats de ces délibérations aident 
véritablement toutes les entités des Nations Unies à 
travailler de façon plus efficace et efficiente.   

102. Il est regrettable que la Commission du 
développement durable n’ait pas réussi, à sa quinzième 
session, tenue en mai 2007, à aboutir à un consensus 
sur les options d’action et les mesures pratiques à 
prendre en matière d’énergie, de développement 
industriel, de changements climatiques et de pollution 
atmosphérique. L’adoption de politiques et de mesures 
pratiques sur ces questions pourrait faciliter la 
réalisation des objectifs de développement convenus au 
niveau international, y compris les Objectifs du 
Millénaire pour le développement. Les prochaines 
sessions de la Commission doivent se tenir dans un 
climat de plus grande coopération et flexibilité, en 
particulier de la part des pays développés, afin d’éviter 
l’amère expérience de la quinzième session. Les 
thèmes inscrits à l’ordre du jour de la seizième et de la 
dix-septième sessions, à savoir l’agriculture, le 
développement rural, les sols, la sécheresse et la 
désertification, revêtent une grande importance. Il 
s’agit d’éléments clefs dans la réalisation des Objectifs 
du Millénaire pour le développement et ils exigent 
donc une attention adéquate de la communauté 
internationale.   

103. Le PNUE a un rôle important à jouer en tant que 
principal organisme des Nations Unies dans le domaine 
de l’environnement. M. Amin-Mansour souligne 
l’objectif global du Programme et sa contribution à la 
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réalisation de l’objectif internationalement convenu 
d’assurer un environnement durable. Se référant au 
rapport sur les travaux de la vingt-quatrième session du 
Conseil d’administration du PNUE, il se félicite des 
progrès des travaux normatifs et analytiques 
concernant la gestion des produits chimiques, en 
particulier le mercure. Il accueille avec satisfaction la 
recommandation du Conseil d’administration qui 
souhaite faire de la période 2010-2020 la Décennie des 
Nations Unies sur les déserts et la lutte contre la 
désertification. Le Plan stratégique de Bali pour l’appui 
technologique et le renforcement des capacités exige 
davantage d’attention. La communauté internationale, 
en particulier les pays développés, doivent fournir une 
aide financière et technique au PNUE pour lui 
permettre de mettre en œuvre ce plan pleinement et en 
temps voulu.  

104. La récente Réunion de haut niveau sur les 
changements climatiques a fourni une occasion unique 
à la communauté internationale d’échanger des vues. 
Toute solution visant à résoudre le problème des 
changements climatiques ne doit pas compromettre le 
développement économique et social des pays en 
développement. La République islamique d’Iran est 
disposée à jouer un rôle actif dans les négociations qui 
se tiendront en décembre à Bali. Les nations 
industrialisées doivent accepter le principe de 
responsabilités communes mais différenciées et réduire 
sensiblement leurs émissions de gaz à effet de serre. 
Elles doivent aussi aider les pays en développement 
techniquement et financièrement à formuler et mettre 
en œuvre des mesures d’adaptation et d’atténuation au 
cours de la période post-Kyoto.   

105. M. Amin-Mansour se félicite des résultats de la 
septième session du Forum des Nations Unies sur les 
forêts, tenue en avril 2007, au cours de laquelle le 
programme pluriannuel de travail pour la période 
2007-2015 et un instrument non contraignant sur tous 
les types de forêts ont été adoptés. Ces deux décisions 
constituent un progrès remarquable sur la voie de la 
gestion durable des forêts partout dans le monde.  

106. L’orateur se félicite de l’adoption du Plan-cadre 
stratégique sur dix ans destiné à renforcer la mise en 
oeuvre de la Convention par la Conférence des Parties 
à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification, lors de sa huitième session. La session 
extraordinaire de la Conférence, qui aura lieu en 
novembre 2007 à New York, doit tenir compte de la 
nécessité de fournir des ressources supplémentaires 

pour les activités de lutte contre la désertification 
lorsqu’elle adoptera son programme et son budget 
futurs.   

107. Enfin, la prévention des catastrophes et la mise 
en œuvre par les communautés et les nations de 
mesures d’adaptation doivent occuper une place à part 
dans l’ordre du jour de la communauté internationale. 
La première session de la Plateforme mondiale pour la 
réduction des risques de catastrophe, tenue en juin à 
Genève, a fourni une nouvelle occasion aux parties 
prenantes d’échanger des vues sur les progrès de la 
mise en œuvre du Cadre d’action de Hyogo et de 
cerner les priorités de la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes pour la période 2008-2009. 
Toutes les catastrophes naturelles, y compris les 
catastrophes géophysiques et hydrologiques, doivent 
faire l’objet d’une riposte équilibrée dans le cadre de 
cette stratégie.  

La séance est levée à 18 h 05. 
 


